Modèle de fiche descriptive de l’offre – électricité - particuliers

Règles d’utilisation de la fiche descriptive de l’offre, à l’attention des fournisseurs :

· Le fournisseur doit remplir une fiche pour chaque offre (y compris l’offre au tarif réglementé pour les fournisseurs concernés)
· L’offre de base, mono-énergie, sans options ou services associés, doit obligatoirement faire l’objet d’une fiche séparée

· Le fournisseur met en ligne ses fiches sur son site internet
· Le fournisseur indique aux services de la CRE le lien qui doit être utilisé sur le site energie-info

· Le fournisseur signale aux services de la CRE toute modification de ce lien

· Un exemplaire papier de la fiche est envoyé à tout client qui en fait la demande (sans que cela ne déclenche de souscription)
· Pour faciliter la lecture et la comparabilité, le fournisseur indique pour chaque rubrique de la fiche le numéro de ou des article(s) correspondant(s) dans les conditions générales ou particulières de l’offre
· La fiche ne devrait pas dépasser 2 pages

· La taille de la police ne peut être inférieure à 10 (sauf pour les renvois)
· La couleur de la police doit être judicieusement choisie pour assurer une lisibilité optimale
· Le fournisseur peut apposer son logo mais pas de message à caractère publicitaire
· Le mot « tarif » ne doit pas être utilisé pour les offres de marché
Fiche descriptive de l’offre [nom de l’offre] de fourniture d’électricité

[Durée de validité de l’offre] Offre valable jusqu’au [date]
Offre pour les clients particuliers
[Mentions obligatoires]

Cette fiche, réalisée à la demande des associations de consommateurs, doit vous permettre de comparer les offres commerciales des différents fournisseurs.
Les éléments repris dans cette fiche ne constituent pas l'intégralité de l'offre. Pour plus d'information, vous devez vous reporter aux documents constituant l'offre du fournisseur.

Souscrire un contrat à prix de marché ne vous prive pas de la possibilité de conclure à nouveau un contrat au tarif réglementé. Vous devez cependant en faire la demande auprès du fournisseur historique au moins 6 mois après avoir quitté le tarif réglementé (et avant le 1er juillet 2010).

Lorsque vous emménagez dans un logement (site), vous avez le choix entre souscrire un contrat au tarif réglementé (auprès du fournisseur historique, avant le 1er juillet 2010) ou un contrat à prix de marché.
	Rubrique
	Eléments attendus + référence aux articles des conditions générales ou particulières 

	1
	Caractéristiques de l’offre et options incluses
	· Description des options ou services inclus dans l’offre

Pour les offres de fourniture d’électricité d’origine renouvelable :

· Composition des sources de production de l’électricité de l’offre
· Coordonnées de l’organisme certificateur

	2
	Prix de l’offre
	Faire figurer, selon la puissance souscrite et selon les heures ou les jours d’utilisation (le cas échéant) :

· Prix TTC(1) de l’abonnement en €/mois (en indiquant le taux de TVA de 5,5 %)
· Prix TTC(1) du kWh en € (en indiquant le taux de TVA de 19,6 %)

	3
	Durée du contrat
	· Type et durée du contrat (durée déterminée ou indéterminée)

· Date de prise d’effet

· Date d’échéance dans le cas d’un contrat à durée déterminée

	4
	Facturation et modalités de paiement
	· Modalités d’établissement de la facture (estimée, sur relevé,…)

· Périodicité

· Support (papier, électronique…)

· Délai de paiement

· Modes de paiement
· Existence éventuelle et montant des frais ou des pénalités en cas d’impayés(2)

	5
	Conditions de révision des prix
	· Description du mécanisme d’évolution des prix

· Périodicité ou événement déclencheur de l’évolution

	6
	Conditions de résiliation à l’initiative du client
	Préciser les modalités :

· Moyen de prévenance

· Délai de prévenance

· Existence éventuelle et montant des frais (et situations d’application) 

	7
	Conditions de résiliation à l’initiative du fournisseur
	· Moyen de prévenance

· Délai de prévenance

	8
	Service clients et réclamations
	· Coordonnées complètes du fournisseur (a minima : identité, adresse postale, téléphone ; le cas échéant : adresse courriel, site internet)

· Accès aux services client du fournisseur (tous supports)

· Délais de réponse (le cas échéant)

· Description des conditions tarifaires d’accès au service client (gratuité, le cas échéant : x € TTC par minute)


Notes communes à tous les fournisseurs :

1) Les prix mentionnés ci-dessus sont toutes taxes comprises : TVA, CSPE (contribution au service public de l’électricité), taxes locales (avec l’hypothèse d’une taxe départementale de 4 % et d’une taxe communale de 8 %. Ces taux peuvent varier en fonction des communes et des départements ; pour connaître ces taux, reportez-vous à votre facture d’électricité).

2) Les clients démunis, sous condition de ressources, sont en droit d’obtenir un tarif spécial « produit de première nécessité » auprès du fournisseur historique. Dans chaque département, le Fonds Solidarité Logement peut accorder une aide au cas par cas pour couvrir tout ou partie des dépenses de fourniture d’électricité.
Si le contrat est souscrit à distance ou par démarchage, le consommateur dispose d'un délai de 7 jours pour exercer son droit de rétractation. Les modalités d’exercice du droit de rétractation varient selon le mode de vente.
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